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n° 86 887 du 4 septembre 2012

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 7 mai 2012 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la décision

du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 6 avril 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 26 juin 2012 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980

précitée.

Vu la demande d’être entendu du 9 juillet 2012.

Vu l’ordonnance du 13 juillet 2012 convoquant les parties à l’audience du 25 juillet 2012.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me M. NDIKUMASABO loco Me

J.P. DOCQUIR, avocats, et Y. KANZI, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

« Commissaire adjoint »).

Le requérant, de nationalité guinéenne et d’origine malinké, déclare craindre le père de son amie,

d’origine peuhl, qui est à l’origine de sa détention et qui le menace de mort, lui reprochant d’avoir eu une

relation avec sa fille et de l’avoir mise enceinte, celle-ci étant décédée suite à l’avortement qu’elle a

subi.

La partie défenderesse rejette la demande d’asile du requérant en raison de l’absence de crédibilité de

son récit, en particulier de sa relation de plus de deux ans avec son amie et de sa détention de plus de

deux mois et demi, relevant à cet effet que ses propos sont vagues, lacunaires, dénués de toute
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spontanéité et entachés d’une invraisemblance. Elle considère par ailleurs qu’il n’existe pas

actuellement en Guinée de situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou

international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre

1980 »).

Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate que les motifs de

la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier administratif.

La partie requérante critique la motivation de la décision, notamment sa motivation formelle et estime

que son récit est clair et consistant (requête, pages 3 et 4).

Le Conseil rappelle d’emblée que, pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes

administratifs, une décision doit faire apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de

son auteur de manière à permettre à son destinataire de connaître les justifications de la mesure prise

et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle : ainsi, la partie défenderesse doit, dans sa

décision, fournir au requérant une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de fait

qui l’ont déterminée, en sorte que ce dernier puisse comprendre les raisons qui la justifient et apprécier

l’opportunité de les contester utilement.

En l’espèce, le Commissaire adjoint, se référant expressément aux articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 et estimant qu’aucun crédit ne peut être accordé au récit du requérant, tout en indiquant

les différents motifs sur lesquels il se fonde à cet effet, considère que la partie requérante ne l’a pas

convaincu qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en demeure éloignée par crainte de persécution ou qu’il

existe dans son chef un risque réel de subir des atteintes graves.

Ainsi, le Conseil constate que la décision attaquée développe les différents motifs qui l’amènent à

rejeter la demande d’asile du requérant. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de

comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée.

Pour le surplus, Conseil constate que la partie requérante ne rencontre aucun des motifs de la décision

attaquée, à l’égard desquels elle est totalement muette. Elle ne formule par ailleurs aucun moyen

susceptible de mettre valablement en cause la motivation de la décision et ne fournit aucun

éclaircissement de nature à établir la crédibilité de son récit ainsi que le bienfondé de ses craintes.

A cet égard, l’avis de recherche du 20 juillet 2011, que la partie requérante joint à sa requête, ne permet

pas de restituer au récit la crédibilité qui lui fait défaut. D’une part, dès lors qu’un tel document est une

pièce de procédure, dont il résulte clairement du libellé et du contenu qu’elle est réservée à un usage

interne aux services de police de Guinée et qu’elle n’est dès lors pas destinée à se retrouver entre les

mains d’un particulier, il est essentiel de déterminer la manière dont la partie requérante est entrée en

sa possession. Or, en l’espèce, celle-ci ne fournit aucune précision à cet égard. D’autre part, cet avis de

recherche comporte diverses incohérences qui empêchent de lui reconnaître toute force probante. Ainsi,

il indique que le requérant est né à Siguiri, alors qu’il a toujours déclaré être né à Nzérékoré (dossier

administratif, pièces 16, 14 et 5, page 2). Ainsi encore, ce document fait état d’une arrestation à la suite

de laquelle le requérant a été « conduit dans les locaux disciplinaires du Commissariat Central de Siguiri

où il a bénéficié [d’[une évacuation sanitaire pour des raisons de santé » et, « par la complicité des

médecins, il s’est trouvé une échappatoire pour rejoindre […] Conakry. C’est pourquoi un communiqué

radiodiffusé fut lancé sur toute l’étendue du territoire national en passant par les médias publics et

privés et au niveau de toutes les forces publiques (Gendarmerie et Police) que celui ou celle qui aurait

vue chez monsieur de lui conduire dans les unités de Gendarmerie ou de police les plus proches ou

d’appeler au numéro suivant : […] » ; or, il ressort explicitement des dépositions du requérant que suite

à la seule arrestation dont il dit avoir fait l’objet et à sa seule détention au Commissariat central de

Siguiri, il a été transféré à l’hôpital où le commissaire s’est rendu et lui a dit qu’il pouvait rentrer chez lui

mais qu’il lui était interdit de fréquenter son amie, d’une part, et qu’il a encore vécu en toute liberté plus

d’un an avant l’avortement et le décès de son amie, sans jamais rencontrer le moindre problème ni avec

le père de son amie, ni avec les autorités, d’autre part, ce qui empêche de tenir pour établie l’existence

du communiqué de recherche dont fait état l’avis précité (dossier administratif, pièce 5, pages 7 à 11).

En l’occurrence, le Conseil considère que le Commissaire adjoint a raisonnablement pu conclure que

les déclarations du requérant ne permettent pas d’établir la réalité des faits qu’il invoque, ni le bienfondé

de la crainte qu’il allègue.
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En conclusion, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée portent sur les éléments

essentiels du récit du requérant et qu’ils sont déterminants, permettant, en effet, à eux seuls de conclure

à l’absence de crédibilité de son récit et du bienfondé de la crainte qu’il allègue.

Par ailleurs, la partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire dans des termes lapidaires,

sans même préciser celle des atteintes graves qu’elle risquerait de subir.

D’une part, elle n’invoque pas à l’appui de cette demande des faits différents de ceux qui sont à la base

de sa demande du statut de réfugié. Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de

l’examen de la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits manquent de toute

crédibilité, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des

mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour en Guinée le

requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la

loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou

sanctions inhumains ou dégradants.

D’autre part, la décision attaquée considère que la situation prévalant actuellement en Guinée ne

permet pas de conclure à l’existence dans ce pays d’une situation de violence aveugle dans le cadre

d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

La requête ne critique pas les arguments de la partie défenderesse sur ce point et ne produit aucun

élément susceptible d’indiquer qu’un changement serait intervenu à cet égard en Guinée. En tout état

de cause, en l’absence de toute information susceptible de contredire les constatations faites par le

Commissaire adjoint concernant la situation prévalant actuellement en Guinée, il apparaît que ce dernier

a légitimement pu conclure à l’absence de violence aveugle et de conflit armé dans ce pays.

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur la

demande d’annulation formulée par la partie requérante.

Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie

requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure.

En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre septembre deux mille douze par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. WILMOTTE


